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Une épreuve de questions sociales consistant en la rédaction d’une note d’analyse et de propositions 
à partir d’un dossier. 

L’épreuve de questions sociales a pour objet, à partir d’une mise en situation au sein de 
l’administration, d’apprécier la maîtrise par le candidat des connaissances de base dans cette matière, 
sa compréhension des enjeux et sa capacité à relier les approches juridique, financière et 
institutionnelle pour construire une analyse et formuler des recommandations. Il ne s’agit pas d’une 
note de synthèse et la seule exploitation du dossier fourni ne permet pas de répondre à la question 
posée. 

Cette épreuve n’est pas une épreuve de droit de la sécurité sociale ni de droit du travail mais suppose 
de disposer d’un socle de connaissances juridiques dans les deux grands domaines des politiques 
sociales : 

– les politiques du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;

– les politiques de protection sociale et de solidarité.

Elle doit permettre de mesurer la maîtrise par les candidats des principaux enjeux des politiques 
sociales (enjeux démographiques et sociétaux, financiers, de gouvernance, européens et enjeux 
d’efficacité). 

Le dossier fourni en appui, qui ne dépasse pas vingt-cinq pages, doit être utilisé par le candidat pour 
appuyer sa démonstration grâce à l’exploitation de documents de réflexion voire de données chiffrées. 
Le candidat doit faire preuve de cohérence et de clarté dans ses analyses et formuler des propositions 
argumentées et opérationnelles. 
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Document 1 :  Code de l’action sociale et des famille, articles L.116-1, L.266-1 et L. 266-2, 
www.legifrance.gouv.fr 

Article L116-1 

L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l'autonomie et la 
protection des personnes, la cohésion sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et 
à en corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des 
membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes 
âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la 
mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l'Etat, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les 
associations ainsi que par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article L. 311-1. 

Article L266-1 

La lutte contre la précarité alimentaire vise à favoriser l'accès à une alimentation sûre, diversifiée, de 
bonne qualité et en quantité suffisante aux personnes en situation de vulnérabilité économique ou 
sociale. 

Elle s'inscrit dans le respect du principe de dignité des personnes. Elle participe à la reconnaissance et 
au développement des capacités des personnes à agir pour elles-mêmes et dans leur environnement. 
L'aide alimentaire contribue à la lutte contre la précarité alimentaire. 

La lutte contre la précarité alimentaire comprend la poursuite des objectifs définis à l'article L. 1 du 
code rural et de la pêche maritime et par les programmes nationaux relatifs à l'alimentation, à la 
nutrition et à la santé. 

La lutte contre la précarité alimentaire mobilise l'Etat et ses établissements publics, les collectivités 
territoriales, les acteurs économiques, les associations, dans le cadre de leur objet ou projet associatif, 
ainsi que les centres communaux et intercommunaux d'action sociale, en y associant les personnes 
concernées. 

Article L266-2 

L'aide alimentaire a pour objet la fourniture de denrées alimentaires aux personnes en situation de 
vulnérabilité économique ou sociale, assortie de la proposition d'un accompagnement. Cette aide, qui 
vise à répondre aux besoins en volume, tout en prenant en compte, dans la mesure du possible, des 
critères de qualité des denrées alimentaires, est apportée tant par l'Union européenne que par l'Etat 
ou toute autre personne morale. 

Seules des personnes morales de droit public ou des personnes morales de droit privé habilitées par 
l'autorité administrative peuvent recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de 
l'aide alimentaire. La durée et les conditions dans lesquelles l'habilitation est accordée, les modalités 
de contrôle des personnes morales habilitées et les sanctions applicables en cas de manquement aux 
conditions de l'habilitation sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Ces conditions doivent notamment permettre de garantir la fourniture de l'aide alimentaire sur une 
partie suffisante du territoire métropolitain et d'outre-mer et sa distribution auprès de tous les 
bénéficiaires potentiels, d'assurer la traçabilité physique et comptable des denrées et de respecter de 
bonnes pratiques d'hygiène relatives au transport, au stockage et à la mise à disposition des denrées. 

Sont également déterminées par décret en Conseil d'Etat les modalités de collecte et de transmission 
à l'autorité administrative, par les personnes morales habilitées en application du deuxième alinéa, des 
données portant sur leur activité, sur les denrées distribuées et, une fois rendues anonymes, sur les 
bénéficiaires de l'aide alimentaire. La collecte et la transmission de ces données s'effectuent dans le 
respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
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Document 2 :  « Pratiques alimentaires durables : un autre regard sur et avec les personnes 
modestes », Institut du développement durable et des relations internationales, 
février 2022, www.iddri.org (extraits) 

[…] 

Note du jury : Les notes infrapaginales à compter de 4 ne sont pas fournies. 

1
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Note du jury : Les notes infrapaginales à compter de 4 ne sont pas fournies. 

2

3

- 3 -



[…] 

Note du jury : Les notes infrapaginales à compter de 4 ne sont pas fournies. 
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Document 3 :  Rapport d’information du Sénat au nom de la commission des finances sur le 
financement de l’aide alimentaire, Arnaud Bazin et Eric Bocquet, 10 octobre 2018, 
www.senat.fr (extraits) 

Aide alimentaire : un dispositif vital, un financement menacé ? Un modèle associatif 
fondé sur le bénévolat à préserver 

[…] Le financement de l'Union européenne se fait par le biais du fonds européen d'aide aux plus 
démunis (FEAD). Ce fonds européen - instauré en 2014 à la suite du programme européen d'aide aux 
plus démunis (PEAD) - s'élève à un montant de 3,8 milliards d'euros sur la période 2014-2020. Il vise à 
apporter une assistance matérielle et alimentaire aux plus démunis. 

Du PEAD au FEAD : 
des fonds européens en direction des plus démunis 

Le fonds européen d'aide aux plus démunis (FEAD) a remplacé le programme européen d'aide aux 
plus démunis (PEAD), qui fut instauré en 1987 dans l'urgence à la suite d'un hiver exceptionnellement 
froid. Ce PEAD reposait sur un mécanisme de trocs de matières premières (viande, lait, sucre riz etc.) 
- issues des stocks d'intervention de la PAC - qui étaient fournies sur appels d'offre à des
professionnels de l'agro-alimentaire qui, en échange, les transformaient en produits alimentaires finis
plus ou moins élaborés (pâtes, yaourt, fromage etc.). En France, ces appels d'offre étaient gérés par
FranceAgriMer.

Compte-tenu de la diminution progressive des stocks agricoles consécutifs à la réforme de la PAC de 
1992 et à la raréfaction des surplus agricoles, ces denrées ont dû, à partir de 1995, être de plus en plus 
fréquemment achetées sur le marché communautaire. Certains États, comme l'Allemagne et le 
Royaume-Uni, ont alors considéré que cette politique devenait une politique sociale qui ne devait 
plus être financée par la PAC. Ainsi le règlement européen du 11 mars 2014 instaura, à compter du 
1 er janvier 2014, un programme financé par un fonds structurel spécifique, le Fonds européen d'aide 
aux plus démunis (FEAD) mis en place pour la période 2014-2020. […] 

[…] [Sur la période 2014-2020], la France dispose, parmi les États membres, du troisième budget le plus 
important (13 % du total), derrière l'Italie et l'Espagne. Comme d'autres états membres, elle a décidé 
de dédier toute son enveloppe à l'aide alimentaire, à la différence de certains autres pays européens 
qui ont préféré utiliser cette enveloppe pour financer des actions d'aide matérielle et/ou d'inclusion 
sociale. 

Le FEAD en France, une enveloppe dédiée à l'aide alimentaire 

Actions financées États membres 

Aide alimentaire (PO1) 
Bulgarie, Espagne, Estonie, Finlande, France, Malte, Pologne, Royaume-

Uni, Slovénie 

Aide alimentaire et aide 
matérielle (PO1) 

Belgique, Croatie, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Slovaquie 

Mesures d'accompagnement 
(PO2) 

Allemagne, Autriche, Chypre, Danemark, Pays-Bas, Suède 

Source : Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) 

[…] 
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Document 4 :  « Les bénéficiaires de l’aide alimentaire, pour beaucoup parmi les plus pauvres des 
pauvres », INSEE Références, édition 2022, www.insee.fr (extraits) 

[…] 

[…] 

[…] 
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Document 5 :  Programme national pour l’alimentation 2019-2023 : territoires en action, 
septembre 2019, www.agriculture.gouv.fr (extraits) 

[…] 

[…] 
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[...]

[...]
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Document 6 :  Plan d’action pour la transformation de l’aide alimentaire et la lutte contre la 
précarité alimentaire, Direction générale de la cohésion sociale, juillet 2021, 
www.sante.gouv.fr (extraits) 
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(...)
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[…] 

*

**

* non fournis
** non fourni
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Document 7 :  Budget général de l’Etat, programme 304, projets annuels de performances, annexe 
au projet de loi de finances pour 2023, inclusion sociale et protection des personnes, 
www.budget.gouv.fr (extraits) 

[…] 

[…]
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Document 8 :  Evaluation de l’application des dispositions de la loi du 11 février 2016 relative à la 
lutte contre le gaspillage alimentaire et du décret d’application du 
28 décembre 2016, ministère de l’agriculture et de l’alimentation, novembre 2019, 
www.agriculture.gouv.fr (extraits) 

[…] 

[…] 

[…] 

.
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[…] 

.
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[…] 

[…] 

Transcription des textes ci-dessus pour une meilleure lisibilité :

- L'objectif principal pour les associations est 
la lutte contre la précarité alimentaire ;
- Objectif de maximisation de l'impact social et 
de la couverture pour répondre aux besoins 
des bénéficiaires ;
- Une recherche d'augmentation de la part et 
de la diversité de denrées récupérées ; 
particulièrement sur les produits à forte valeur 
nutritionnelle (protéines animales : viandes, 
œufs, poissons) ;
- La ramasse auprès des distributeurs est 
l'une des principales sources de denrées 
alimentaires récupérées par les associations 
de l'aide alimentaire

- L'objectif principal pour les distributeurs 
est la lutte contre le gaspillage 
alimentaire ;
- Objectif de rentabilité et d'optimisation 
fiscale et économique ;
- Une recherche de réduction de la part 
de denrées non valorisées 
économiquement, particulièrement sur 
les produits à forte valeur (viandes, 
oeufs, poissons) ;
- Le don aux associations est l'un des 
derniers recours de valorisation des 
invendus avant la filière biodéchets ;
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Document 9 :  La lutte contre la précarité alimentaire, Evolution du soutien public à une politique 
sociale, agricole et de santé publique, Rapport IGAS, décembre 2019, 
www.igas.gouv.fr (extrait) 

SYNTHÈSE 

Depuis 10 ans le public de l’aide alimentaire a été presque multiplié par deux et 335 000 
tonnes de nourriture lui ont été distribuées en 2018. Face à des besoins croissants, le 
dispositif français repose largement sur 200 000 bénévoles associatifs. Il est financé par des 
achats de denrées sur fonds publics (locaux, nationaux ou et européens), des dons (des 
grandes et moyennes surfaces, des       autres entreprises et des particuliers) et la fiscalité (avec 
les réductions d’impôts accordées aux particuliers comme aux entreprises). Dans le contexte 
de la négociation sur l’avenir des fonds européens, la Ministre des Solidarités et de la Santé et 
la Secrétaire d’Etat placée auprès d’elle ont demandé à l’IGAS de mener une réflexion 
prospective sur les politiques de lutte contre la précarité alimentaire dont le cadre a été 
reprécisé par la loi Egalim. Partant du constat que les principaux mécanismes actuels de 
soutien public à la lutte contre la précarité alimentaire présentent des dysfonctionnements et 
ne répondent pas à une stratégie d’ensemble, la mission recommande de développer une 
politique systémique de lutte contre la précarité alimentaire qui passe notamment par la 
création d’un fonds national dédié. Dans l’optique des négociations à venir, la mission propose 
enfin différents scénarios envisageables. 

Très soutenu par les associations, le Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) 
concentre des dysfonctionnements importants dans un contexte budgétaire incertain. Les 
denrées achetées par le FEAD représentent le quart de la nourriture distribuée chaque année 
et sont gérées par quatre réseaux associatifs habilités : la Croix-Rouge française (CRF), la 
Fédération française des banques alimentaires (FFBA), les Restaurants du Cœur (RC) et le 
Secours populaire français (SPF). Avec 27 références et des livraisons dans toute la France 
pilotées par un établissement public, FranceAgriMer (FAM), sous l’autorité de gestion de la 
Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), le FEAD offre une prévisibilité forte avec un 
cadre financier pluriannuel garanti par l’Union européenne, ce qui est considéré comme plus 
sécurisant que les financements de l’Etat soumis aux aléas des discussions budgétaires 
annuelles. 

Mais le dispositif français est marqué par une complexité de gestion unique en Europe et qui 
contraste avec les programmes comparables de cohésion sociale du Fonds social européen 
(FSE). Avec 17 000 livraisons annuelles sur 359 sites, le formalisme des exigences 
communautaires en matière de contrôle du service fait devient une charge particulièrement 
lourde pour FranceAgriMer. Depuis un audit de la Commission aux conclusions très sévères 
pour la France en 2016, la DGCS, FAM et les associations ont accompli des progrès importants 
et reconnus. Malgré cela, les délais de traitement causent d’importants problèmes de trésorerie 
à FranceAgriMer et les contrôles annuels des autorités nationales de certification (DGFiP) et 
d’audit (CICC) aboutissent à des « taux de correction » très importants, de plus de 20 % en 
moyenne, correspondant aux sommes qui ne feront pas l’objet d’un remboursement auprès de 
l’Union européenne (46 M€ au titre des années 2014-2016). Les motifs de ces corrections 
ayant fait l’objet de contestations par la DGCS à plusieurs reprises, la mission propose que le 
Conseil d’Etat puisse être saisi pour avis lorsqu’un point de droit national le justifie. 

Les réflexions sur l’évolution du FEAD seront d’autant plus cruciales que celui-ci va être intégré 
dans un fonds plus large, le FSE+, dont la dotation financière devrait être nettement inférieure 
à l’ensemble des financements aujourd’hui accordés aux programmes qui y seront regroupés. 
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Hors cofinancement du FEAD, le soutien budgétaire de l’Etat à l’aide alimentaire représente 
27M€ en 2018 répartis entre les achats de denrées pour les épiceries sociales, les subventions 
aux réseaux associatifs nationaux et les crédits déconcentrés pour aider le fonctionnement des 
associations et acheter des denrées. Ces efforts relativement importants ne sont toutefois pas 
coordonnés avec le FEAD. D’autres actions, reliées à la lutte contre la précarité alimentaire, ne 
sont pas non plus intégrées, du moins pas encore, à une stratégie globale sur le sujet : celles de 
la stratégie interministérielle de prévention et de lutte contre la pauvreté des enfants 
(tarification sociale des cantines scolaires, petits déjeuners à l’école, bons d’achats fléchés pour 
enfants de moins de trois ans), le programme européen « fruits et légumes à l‘école » et « lait 
et produits laitiers à l’école », les appels à projets concernant la justice sociale dans le cadre du 
programme national de l’alimentation (PNA) et l’objectif « mieux manger en situation de 
précarité alimentaire » du programme national nutrition santé (PNNS). A tout cela, on peut 
ajouter les crédits pour les repas des personnes hébergées dans des établissements tels que les 
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS). 

Parmi les collectivités locales, les communes et intercommunalités assument, à travers les 
centres communaux et intercommunaux d’action sociale (CC(I)AS), un effort important qui 
peut être estimé, a minima, entre 200 M€ et 260 M€ par an, plus ou moins structurant, selon 
qu’il prend la forme d’une gestion directe d’épiceries et de restaurants à caractère social, 
d’aides financières ou en nature aux associations, d’aides en espèces ou de bons alimentaires 
aux personnes en difficulté. 

Les avantages fiscaux accordés aux entreprises et aux particuliers qui donnent aux associations 
sont, financièrement, le principal vecteur de soutien public à la lutte contre la précarité 
alimentaire. La mission l’estime à 360 M€ par an, mais son suivi est difficile car il n’est pas 
encore spécifiquement identifiable dans les bases fiscales et l’Etat est en la matière un payeur 
aveugle. En dépit de stratégies d’optimisation des ventes, les dons des grandes surfaces sont en 
croissance du fait des obligations instaurées par la loi Garot qui a posé le principe du 
conventionnement obligatoire avec des associations d’aide alimentaire pour éviter le 
gaspillage des denrées invendues. Mais la dépense fiscale qui soutient cet accroissement n’est 
pas ciblée et les associations soulignent la baisse de qualité des denrées collectées lors de la 
« ramasse ». Sans présumer du fruit des débats en cours au Parlement, la mission propose de 
rendre obligatoire l’envoi par les entreprises d’un tableau dématérialisé précisant les numéros 
de lot et la date de péremption des denrées données. 

La création d’un fonds pluriannuel national est nécessaire pour mettre en œuvre une politique 
systémique de lutte contre la précarité alimentaire. 

L’aide alimentaire doit être adaptée aux besoins qualitatifs et quantitatifs. L’imprévisibilité des 
dons rend difficile atteignable l’équilibre nutritionnel des denrées distribuées. Même s’agissant 
des produits du FEAD, si l’équilibre entre grandes catégories de nutriments est satisfaisant, les 
protéines animales sont surreprésentées, de même que les acides gras saturés et les sucres 
libres. A l’inverse les fibres et certains acides gras essentiels, vitamines et minéraux sont en 
quantité insuffisante. Si la liste du FEAD peut être ajustée pour corriger les excès, un 
accroissement des références ne suffirait pas à compenser les carences. Ce sont des dispositifs 
d’ajustement fins, comme ceux mis en place par les réseaux qui pratiquent des achats, qui 
peuvent répondre à ces problématiques. Quant à la qualité gustative, celle des produits du 
FEAD est contestée malgré les tests gustatifs mis en place par FranceAgriMer. La mission 
préconise donc a minima d’utiliser le NutriScore dans le cahier des charges des produits 
transformés achetés par FranceAgriMer, de donner un poids plus important aux test de goût 
dans la sélection des offres et de réaliser des enquêtes auprès des bénéficiaires. 
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L’analyse des besoins doit être affinée en considérant les différents publics de l’aide 
alimentaire. On peut en distinguer quatre : les personnes sans abri, celles vivant à l’hôtel, celles 
qui sont hébergées dans une structure collective telles que les CHRS et celles qui ont un 
logement. Les personnes sans abri ou vivant à l’hôtel, qui ne peuvent pas ou rarement 
cuisiner, ne peuvent utiliser qu’une partie des denrées du FEAD, qui garantissent encore 
moins l’équilibre nutritionnel. Les structures collectives dotées d’une cuisine commune n’ont 
pas l’usage de plats cuisinés. Quant aux personnes qui ont un logement, elles achètent déjà des 
sources de calories peu chères, dont la présence dans l’aide alimentaire n’a consécutivement 
pas beaucoup d’utilité. La mission préconise ainsi de limiter les appels d’offres nationaux à un 
nombre réduit de produits susceptibles de répondre aux besoins de l’ensemble des publics et 
d’établir cette liste avec des spécialistes de la nutrition des populations en situation de 
précarité. 

A cette diversité des publics, il faut ajouter des disparités territoriales au regard des besoins à 
couvrir, affectant notamment certains départements présentant des taux de pauvreté élevés. Il 
serait en conséquence nécessaire d’orienter les crédits déconcentrés pour compenser ces 
inégalités territoriales. 

Il faut enfin remarquer que, même quand l’offre existe sur un territoire, elle est inégalement 
coordonnée – notamment sur la question, cruciale, de l’ouverture des droits –, en dépit 
d’initiatives intéressantes portées par certains réseaux ou par les CC(I)AS, en particulier dans 
les communes de taille relativement importante. La réflexion sur les zones blanches, non 
couvertes localement par les réseaux associatifs est également déterminante, car 
l’implantation associative ne répond pas toujours spontanément à la localisation des besoins. 
La mission recommande un soutien financier à la coordination des acteurs locaux de l’aide 
alimentaire. 

Si la Constitution et les traités internationaux laissent au législateur d’importantes marges 
d’appréciation, la loi donne à la lutte contre la précarité alimentaire une portée large et des 
objectifs ambitieux. La loi Egalim fixe un objectif d’accès à une « alimentation sûre, diversifiée de 
bonne qualité, en quantité suffisante aux personnes en situation de vulnérabilité économique ». 
Elle désigne à cette fin de nombreux acteurs - les personnes publiques, les acteurs 
économiques et les associations - sans imposer de mode d’organisation ni distinguer de chef de 
file. Surtout, elle impose plusieurs contraintes à l’aide alimentaire : le respect de la dignité des 
personnes et notamment leur participation, dans une perspective globale d’inclusion sociale ; 
la poursuite d’objectifs de la politique agricole et alimentaire, en particulier en matière 
d’ancrage territorial de la production. Dans ce cadre, le principe de gratuité de l’aide 
européenne, qui est un sujet de débat, constitue surtout un facteur de cloisonnement des 
différents types d’aide et un motif supplémentaire de développer un mode de financement 
national de l’aide alimentaire. 

La loi Egalim a notamment formalisé les missions des associations d’aide alimentaire en 
matière d’accompagnement des personnes accueillies, qui impliquent la formation des 
bénévoles et une bonne connaissance des acteurs de l’insertion sociale sur le territoire. Les 
associations vont souvent plus loin et cherchent à faire de l’aide alimentaire un point d’entrée 
dans les dispositifs de lutte contre l’exclusion, à travers des actions participatives mais aussi 
des chantiers et entreprises d’insertion qui permettent un retour vers l’emploi en même temps 
que la valorisation des produits issus de la lutte contre le gaspillage alimentaire. On assiste 
également au développement d’initiatives variées autour de « tiers lieux » multifonctionnels 
qui ne sont pas sans rappeler les centres sociaux et constituent de précieux espaces de 
sociabilité. La mission recommande tout particulièrement de soutenir, notamment au titre de 
l’ingénierie, des initiatives comme les groupements d’achats ou les épiceries solidaires, qui 
mélangent publics précaires et non précaires. 

- 23 -



La loi Egalim implique également de développer les circuits courts pour l’achat de produits au 
titre de l’aide alimentaire. Il existe d’ores et déjà de nombreuses initiatives en ce sens 
impliquant les grands réseaux associatifs nationaux. Le monde agricole lui-même a porté des 
initiatives comparables et la mission recommande un soutien financier pour les actions 
participatives coordonnées avec les agriculteurs. A cet égard, les dispositions du code des 
marchés publics qui permettent des marchés sans publicité ni mise en concurrence préalable 
jusqu’à 40 000€ dans le cadre d’un récent décret et jusqu’à 80 000€ dans la limite de 20 % 
d’un appel d’offres national, offrent des souplesses qui doivent être exploitées. La mission 
recommande également d’accroître, quand des associations d’aide alimentaire y sont associées, 
le soutien aux projets alimentaires territoriaux (PAT), outil souple et bien adapté à la mise en 
œuvre d’un « système alimentaire territorial » et particulièrement défendu par les métropoles 
et grandes agglomérations. 

Pour le financement de ces initiatives, la mission préconise la création au niveau national d’un 
fonds de lutte contre la précarité alimentaire (FLPA). Pour donner aux acteurs associatifs une 
prévisibilité et des garanties indispensables, la mission recommande d’inscrire le fonds ainsi 
que ses dotations futures dans la loi, tout en lui allouant des autorisations d’engagements 
pluriannuelles. 

La répartition des financements entre les fonds européens et le FLPA doit permettre de 
concilier souplesse et efficacité. Les fonds européens étant bien adaptés à des procédures 
simples, centralisées, peu nombreuses et facilement auditables, la mission recommande que 
les dépenses qui nécessitent de la souplesse, des adaptations, font appel à des acteurs 
nombreux et parfois fluctuants et recoupent d’autres objectifs de politique publique relèvent 
de financements nationaux. La coordination et l’ingénierie des acteurs locaux et la logistique 
d’acheminement des denrées aux sites de livraison des associations devraient ainsi être 
financées par des crédits nationaux. Pour cela, un dispositif d’entrepôts régionaux et 
interrégionaux devrait être organisé pour permettre la séparation des marchés d’achat et 
d’acheminement des denrées. Cette nouvelle organisation, qui doit être aussi l’occasion 
d’optimiser localement la logistique de l’aide alimentaire, permettra de faciliter les contrôles 
avant livraison des denrées aux associations. Elle suppose de sécuriser les ressources et la 
trésorerie de FranceAgriMer qui pourrait étudier la possibilité de passer des marchés 
triennaux pour simplifier leur gestion. Enfin la mission propose de permettre aux associations 
qui en ont les moyens juridiques et humains de gérer en direct l’achat de denrées. 

Pour éviter de reproduire la précipitation de la mise en place du FEAD, la mission recommande 
d’utiliser le reliquat du programme FEAD 2014-2020 afin de financer la transition - 
notamment la montée en charge progressive du FLPA – et de conforter les grands réseaux 
associatifs dans leur rôle pivot. 

Si on raisonne dans un cadre budgétaire global préservé conformément aux engagements 
ministériels sur le sujet, le dimensionnement des financements nationaux est directement 
dépendant des arbitrages relatifs aux enveloppes des fonds européens qui seront attribuées à 
la France pour la période 2021-2027. Or les discussions en cours sur le cadrage budgétaire 
indiquent une probable baisse significative de ces financements [occulté en application de 
l’article L. 311-5 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA)]. 
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Sans préjuger des arbitrages avec les autres dispositifs financés, trois scénarios d’évolution du 
FEAD sont envisagés par la mission, selon l’équilibre trouvé entre financement national et 
européen : 

• Un premier scénario, « conservateur », préserverait 75 % des financements actuels du 
FEAD et réserverait pour l’essentiel le FLPA aux financements de la logistique ainsi que 
de la   coordination et de l’ingénierie des acteurs locaux. Le FEAD serait recentré sur un 
nombre plus limité de denrées mais financerait le développement progressif des achats 
en circuit court, ce qui ne constitue pas le cadre le plus adapté ; 

• Un second scénario, intermédiaire, réduirait le FEAD à environ 40 % de son enveloppe 
actuelle. Dans ce schéma, le FLPA financerait la logistique, la coordination et l’ingénierie 
mais prendrait aussi en charge les achats en circuits courts. Il s’agit d’un scénario 
central, dont les paramètres peuvent être ajustés en fonction de la concertation qui sera 
menée avec les      acteurs du secteur ; 

• Enfin, un dernier scénario rebudgétiserait intégralement l’aide alimentaire dans le FLPA, 
réservant l’ex-FEAD à des marchés de produits d’hygiène. Ce scénario paraît peu crédible 
à court terme et difficilement acceptable pour les associations. Pour les réflexions de plus 
long terme, il constitue néanmoins une référence à considérer. 

[…] 
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